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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame COUEGNAT, Conseillers

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame LECLERCQ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2305239 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI DIBAGE SCP DILLENSCHNEIDER AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE MONTPELLIER SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 34172 23 M1355 en date du 4 septembre 2023 par lequel le maire de la commune de Montpellier s'est opposé à la déclaration
préalable déposée par la société Dibage en vue de l'aménagement d'un parc de stationnements, de la création d'un bassin de rétention, de la création d'un
accès véhicules et de la mise en conformité d'un bâtiment sur un terrain sis 91 rue de Font Caude

02) DOSSIER N° 2305419 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE MAUGUIO SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 034 154 23 00219 en date du 21 juillet 2023 par lequel le maire de la commune de Mauguio s'est opposé à la déclaration
préalable déposée par la société Free Mobile en vue de l'installation d'une antenne relais et d'une zone technique sur un terrain sis Rond-Point Pierre
Beregovoy
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03) DOSSIER N° 2305916 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Intervenant
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
Madame x
Madame x
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER OCCITANIE

Représentants des parties
IN SITU AVOCATS (Cour)
IN SITU AVOCATS (Cour)
Madame x

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de la décision en date du 12 avril 2023 par laquelle l'EPF Occitanie a préempté les parcelles cadastrées section AI n° 499, 500, 595 et 564 lieu-dit
Les Dunes à Vias, appartenant à M. et Mme x

04) DOSSIER N° 2304670 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COLMANT Stéphane (Cour)
Défendeur

Madame x

Nom des parties
Monsieur x
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE MONTPELLIER
Madame x
LYCEE HENRY IV

Titre de l'affaire Annulation de la décision rejetant sa candidature au poste CGPE Espagnol au Lycée Henri IV de Béziers

05) DOSSIER N° 2304719 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COLMANT Stéphane (Cour)
Défendeur

Madame x

Nom des parties
Monsieur x
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE MONTPELLIER
Madame x
LYCÉE HENRY IV

Titre de l'affaire  Annulation de la décision d'affectation de Mme x à titre provisoire sur le poste pour lequel il a candidaté
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06) DOSSIER N° 2402831 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COLMANT Stéphane (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE MONTPELLIER

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 15 mars 2024 de transformation du poste spécifique académique (SPEA) espagnol au lycée Henri IV de Béziers en poste
spécifique national (SPEN)

Arrêté le 03/03/2026
Le président du tribunal


